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CADRE DE VIE

TROTTOIRS : LE «FOURRE TOUT» URBAIN

e trottoir
est un élément banal de notre
environnement. A tel point qu'on oublie
qu'il est chargé de significations,
d'attentes et que ses usages sont
nombreux et divers.

LE TROTTOIR, REFLET D'UN
SYSTEME DE VALEURS
Alors que la marche à pied est le
mode de déplacement de la quasi
totalité de la population, les piétons ne
bénéficient que d'un espace très
restreint pour se déplacer : le trottoir. De
plus ils doivent le «partager «avec
tout ce qui ne trouve pas place sur la
chaussée (éclairage, signalisation,
arbres, parcomètres, panneaux
publicitaires, containers, vélos, etc.) et ce

qui déborde des immeubles (bacs à

fleurs, terrasses, étalages, etc.).
Cette division de l'espace (qui n'est
pas vraiment un partage de l'espace)
reflète avant tout un système de va¬

leurs que les normes professionnelles
ont codifié, les faisant ainsi passer
pour des données objectives.

LE TROTTOIR, ELEMENT DE
SECURITE
La sécurité qu'offre un trottoir est à la
fois évidente et paradoxale : en
délimitant un espace protégé pour les
piétons, le trottoir crée de fait un site

propre pour les véhicules, incitant les
conducteurs à adopter des vitesses

peu compatibles avec l'environnement

traversé. Cette vitesse est alors
source de nouveaux dangers.
Ne bannissons pas pour autant les
trottoirs (en tout cas pas tant que les
automobilistes continueront à oublier
qu'ils sont aussi piétons dès leur véhicule

garé). La mixité piétons/véhicules
crée une situation qui oblige une

prise en considération mutuelle entre
piétons et automobilistes. Cela n'est
possible que dans certaines situations
particulières, lorsque le nombre et
l'ampleur de conflits est limité. De
plus certaines catégories de personnes
(notamment les enfants et les
personnes âgées) peuvent ressentir un
sentiment d'insécurité et d'inconfort.
D'ailleurs, dans certains cas, notam¬

ment à proximité des écoles, le trottoir
lui-même n'est pas ressenti comme un
élément suffisant pour la sécurité. On
voit alors surgir, des barrières et
autres glissières de sécurité qui
littéralement mettent le piéton en cage.

LE TROTTOIR, UN ELEMENT A
USAGES MULTIPLES...
Le trottoir n'est pas qu'un couloir à

piétons. Sa fonction première de
permettre aux piétons d'accéder partout
se complète d'usages techniques ou
décoratifs : sa bordure haute remplace
le caniveau d'autrefois, son sous-sol
est truffé de canalisations et conduites
et en surface il sert de lieu d'exposition

et d'espace d'accueil d'une foule
d'objets hétéroclites.
Sans qu'elle soit codifiée, cette pression

exercée sur un espace aussi
restreint amène à découpage du trottoir
en trois «sous-espaces» :

- le long de la façade, c'est un espace
de déplacement lent. Les piétons
entrent et sortent des immeubles et des

magasins, s'arrêtent pouzr regarder
les vitrines, contournent les étalages
ou les terrasses, s'appuient le long des

murs;

«Trottoir - cage » devant l'école La sécurité au pied du mur
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CADRE DE VIE

- en bordure de chaussée, c'est un
espace privilégié pour l'implantation
d'objets fixes: arbres, luminaires, par-
comètres, etc;

- entre les deux (pour autant qu'il y ait
de la place), c'est l'espace de circulation

par excellence.

...ET DE LARGEUR VARIABLE
Ce n'est pas seulement la densité des
piétons ou celle des objets qui détermine

la largeur d'un trottoir. Il faut
également tenir compte de la proportion

entre la largeur de la chaussée et
celle des trottoirs. La plupart des
grands boulevards parisiens ont été
conçus avec une répartition de 2/3
pour la chaussée et 1/3 pour les
trottoirs.

LE CONFORT
Le confort des trottoirs participe aussi
à l'amélioration de la sécurité. Dans
cette optique, deux types d'actions
urgentes seraient souhaitables :

- la suppression des obsatcles
architecturaux (trottoirs non abaissés
devant les passages piétons) qui constituent

autant d'entraves à la mobilité
de nombreuses personnes;

- le désencombrement des trottoirs.
L'aménagement des espaces publics
ne doit pas toujours être synonyme de
construction, d'implantation de
nouveaux objets urbains. Un «nettoyages
par le vide» est aussi une saine
mesure de mise en valeurs des espaces.

NOUVEAUX USAGES
Rollers,skateboards, patins à
roulettes sont les nouveaux modes de
déplacement de la jeune génération qui
préfère rouler que marcher. Certains
s'en plaignent ne tolérant pas ce qu'ils
considèrent comme un envahissement
et demandent des mesures de
ségrégation.

Espérons toutefois qu'on n'en vienne
pas à établir un «code du trottoir»
après le code la route! Probablement

que comme toute évolution, celle-ci
va nécessiter encore quelque temps
avant que les gens s'adaptent et
considèrent comme tout à fait normal de se

déplacer sur roulettes.

150 ANS DE TROTTOIRS
Dans son sens moderne de chemin
surélevé réservé à la circulation des
piétons, le terme «trottoir» est apparu
en 1835. Depuis plus de 150 ans, le
trottoir est donc resté figé dans sa
forme d'origine.

C'est que sous son aspect modeste le
trottoir constitue tout simplement
l'élément essentiel qui permet à nos
villes d'être habitées. Alors
accordons-lui l'espace qu'il mérite pour
accueillir en toute sécurité et confort
tous les bipèdes à pied ou sur
roulettes.

Marcos Weil

Peu de place, beaucoup de demande
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